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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Monde combattant, mémoire et liens avec la Nation »
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant, mémoire et liens avec la 
Nation

1 0

 Indemnisation des victimes des persécutions 
antisémites et des actes de barbarie pendant la 
seconde guerre mondiale

0 1

 Reconnaissance et indemnisation des orphelins 
des incorporés de force d’Alsace et de Moselle 
pendant la Seconde Guerre mondiale

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel du groupe La France insoumise vise à revaloriser le point de pension 
militaire d’invalidité et des victimes de guerre (PMIVG). Cette revendication est portée de longue 
date par toutes les associations d’anciens combattants. Le mode de calcul de ce point ne permet pas 
de rattraper l’inflation ; ainsi, depuis 2005, la perte de valeur réelle des pensions des bénéficiaires 
du point PMI serait d’au moins 16,25%. Le gouvernement nous abreuve de discours sur le lien 
armée-nation, le réarmement du pays et les devoirs de l’État envers le monde combattant ; dans les 
faits, il laisse s’appauvrir ceux qui l’ont servi.

En 2024, la valeur du point PMI s’établissait à 15,90 €, puis à 16,07 € en 2025. Plus inquiétant 
encore, le PLF 2026 est construit avec une hypothèse d’une valeur du point de PMI de 16,07 € au 1 
er janvier 2026, soit un gel de sa valeur. Interrogée sur la question lors des auditions du PLF 2026, 
la ministre déléguée Alice Rufo a simplement déclaré que la question serait « abordée début 2026 », 
renvoyant encore à plus tard cette question pourtant essentielle pour les près de 150 000 
bénéficiaires des pensions calculées à partir de point PMI.

Au-delà de la seule revalorisation du point, le mécanisme d’indexation actuel a montré toute son 
inefficacité au cours des trois dernières années. Selon l’article R.125-1 du CPMIVG, la valeur du 
point de PMI est révisée chaque année sur la base de l’évolution cumulée de l’indice de traitement 
brut – grille indiciaire (ITB-GI) au cours des deux premiers trimestres. Toutefois, cette méthode 
entraîne un retard systématique de 6 à 18 mois par rapport à l’évolution effective de l’ITB-GI, et ne 
prévoit aucune rétroactivité. Le point PMI évolue donc principalement en fonction du point d’indice 
de la fonction publique et des mesures catégorielles qui affectent la grille indiciaire. Or, depuis 
2005, le gel du point d’indice a provoqué une détérioration continue du pouvoir d’achat des 
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pensionnés, malgré les tentatives de la commission tripartite de corriger ce déséquilibre. Ainsi, le 
mode de calcul actuel ne permet plus de compenser l’inflation : la valeur réelle du point PMI aurait 
chuté d’environ 16% depuis 2005.
Nous proposons ainsi une revalorisation du point PMI à 18,53€ afin de rattraper le décrochage subi 
par les pensions de retraite vis-à-vis de l’inflation depuis cette date.
Il est plus que nécessaire de prendre de réelles mesures pour répondre aux préoccupations des 
anciens combattants, des invalides de guerre et de leurs ayants-causes, qui observent l’insuffisante 
revalorisation voire un recul des pensions, allocations et majorations versées au titre du code des 
Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG). Ils ne bénéficient pas de la 
garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) qui a pour but de compenser le pouvoir d’achat, 
malgré leurs retraites modestes.

Afin de respecter les règles de recevabilité financière, cet amendement :
- prélève 1 euro d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement de l'action 2 – 
"Indemnisation des victimes d'actes de barbarie durant la seconde guerre mondiale" du programme 
158 "Indemnisation des victimes de persécutions antisémites et des actes de barbarie pendant la 
Seconde guerre mondiale."

- pour augmenter de 1 euro l'action 02 "PMI, droits et soutien aux invalides" du programme 169 
"Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant, mémoire et liens avec la Nation". 


